
 
ENNAKL  AUTOMOBILES  

Z.I Ariana-Aéroport 1080 Tunis Cedex-B.P :129       
           

INDICATEURS D'ACTIVITE TRIMESTRIELS  
(1er trimestre 2013) 

 

La société ENNAKL AUTOMOBILES, publie ci-dessous ses indicateurs d'activité (***) relatifs au 1er trimestre 2013 : 
 

                                                            (En DT) 

Désignation
1er

 Trimestre

2013

1er
 Trimestre

2012

Au 

31/03/2013 (*)

Au

31/03/2012(*)

Au 

31/12/2012

Total des revenus (Hors taxes) 46 221 068 42 870 950 46 221 068 42 870 950 248 165 973

Coût d'achat des marchandises vendues 40 873 539 36 843 660 40 873 539 36 843 660 220 506 414

Charges financières 25 239 11 339 25 239 11 339 75 361

Produits financiers 758 465 575 348 758 465 575 348 6 916 793

Solde de la trésorerie nette fin de période - - 49 642 268 57 763 003 64 552 043

Délai moyen de règlement des fournisseurs (**) - - 160 156 150

Nombre d'agences officielles - - 21 20 21

Masse salariale 2 891 753 2 395 477 2 891 753 2 395 477 10 031 773

Effectif fin de période 342 316 343

 

Faits saillants : 
●  Le chiffre d'affaires au 31/03/2013 a atteint 46,221 MD contre 42,870 MD au 31/03/2012, soit une progression de 7,81%. 

● La variation positive des produits financiers du 1er trimestre 2013 par rapport à la même période de l’année écoulée est 
expliquée par une augmentation des produits des placements à court terme en billet de trésorerie et en devise  qui sont passés 
d’un montant de 369 mD au 31/03/2012 à 637 mD au 31/03/2013.  

● La trésorerie nette de la société s’est élevée à 49,643 MD au 31/03/2013 contre 57,763 MD au 31/03/2012. 
● L’augmentation de la masse salariale est justifiée par : 

 Alignement des salaires par catégorie professionnelle pour 270 employés effectué en Octobre 2012. 
 L’octroi de promotion à 97 employés effectuée en Novembre 2012. 
 La charge salariale supplémentaire relative à l’intégration d’un certain nombre de personnel intérimaire effectuée 

en Novembre 2012. 



 
 (*) Ces chiffres sont extraits des  situations comptables provisoires.  
 (**) Il s'agit du délai moyen de règlement des fournisseurs étrangers. 

 (***) Ces chiffres sont libellés en Dinars Tunisiens. 
 


